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que la formule de procédures non pénales ren
forcerait les pouvoirs des administrateurs.
e 1120

Mme Maclnnis (Vancouver Kingsway): Je
vous remercie beaucoup, Monsieur Henry.

M. McGrath: Monsieur le président, accep
teriez-vous une motion d’ajournement vu que 
nous avons dépassé le temps qui nous est 
attribué? D’autres comités commencent leurs 
délibérations.

Le président: Sûrement, mais avant de 
lever la séance, s’il n’y a pas d’autres ques
tions, plaît-il au Comité d’adopter le cré
dit 10?

M. McGrath: Monsieur le président, j’aurais 
un certain nombre de questions, si vous vou
lez bien.

Le président: Alors, nous réserverons le cré
dit 10, et nous ajournerons jusqu’à nouvelle 
convocation du président.


